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Département Autonomie  

Maintien à Domicile - Aide aux Aidants 

Les différentes missions  du SAVS 

SAMSAH :  

¶ Accompagnement administratif 

et social -  Accès aux droits  

¶ Adaptation des logements  

¶ Recherche de matériel spéci-

fique  

¶ Aménagement de véhicule  

¶ Recherche du lieu de vie -  Ac-

cès au logement  

¶ Accès aux sports Loisirs Cul-

ture  

¶ Accompagnement universi-

taire, insertion professionnelle 

et maintien dans lôemploi 

¶ Organisation du maintien à do-

micile et mise en place de 

lôaide humaine 

¶ Coordination des soins  

¶ Régularisation ou passage du 

permis de conduire  

 

Ces missions sont réalisées avec le soutien 

et en collaboration avec les différents ser-

vices de lõAPAHM (Auto ®cole adapt®e, 

CAP Emploi...etc.)  

 

L’équipe du SAVS – SAMSAH est basée 547, 

Route du pont à Leffrinckoucke dans la 

Ferme Fleurynck rénovée. 

Elle se déplace à domicile pour mettre en 

place un plan d’accompagnement individuali-

sé. 



Fonctionnement du service 

Le SAVS/SAMSAH  de l'Association APAHM a pour 

objectif d'aider la personne en situation de handi-

capée moteur avec ou sans troubles associés âgée 

de 18 à 60 ans à formuler son projet de vie.  

Au travers d’un accompagnement individualisé et 

adapté, les professionnels mettent en place des 

moyens afin de lui permettre de le réaliser, tout en 

favorisant le maintien ou la restauration des liens 

familiaux, sociaux, scolaires, universitaires ou pro-

fessionnels et facilitant l'accès à l'ensemble des 

services offerts par la collectivité.  

 

L'association propose pour cela une assis-

tance et un accompagnement dans tout ou 

partie des actes essentiels de l'existence ain-

si qu'un accompagnement individualisé en 

milieu ouvert.  

 

 

 

Toutes les prestations offertes, reprises dans le 

projet d’accompagnement individualisé, ont un ob-

jectif de développement des capacités et utilisation 

du potentiel d’autonomie, amélioration des condi-

tions de vie, facilitation de la prise en charge, défi-

nition d’un projet de vie, coordination des interve-

nants, réalisation d’une intégration sociale et ou 

professionnelle. 

 

 

L'Equipe de l'association peut accompagner la personne 

dans ses démarches administratives et/ou l'orienter vers 

une structure adaptée. Dans certains cas, l’intervention 

de partenaires est nécessaire pour finaliser l’accompa-

gnement. 

Après une évaluation des besoins de la personne, 

l’équipe intervient à domicile afin d’élaborer un projet 

d’aménagement pour permettre et/ou faciliter le main-

tien à domicile . Ce projet comprend l’élaboration des 

devis des compensations techniques mais également 

l’aide à la recherche de financement pour réaliser le pro-

jet. Un suivi des travaux est réalisé ainsi qu’une valida-

tion finale.  

Véritable interface entre la personne et les bailleurs so-

ciaux, l’APAHM peut accompagner la recherche de loge-

ments ou le favoriser grâce à ses partenariats. L’associa-

tion est aussi gestionnaire de 60 logements accessibles 

et adaptés. 

Si vous avez besoin d’être aidé dans les tâches de la vie 

quotidienne, l ‘équipe évalue 

vos besoins et assure le re-

lais avec les organismes con-

cernés. 

 

Une coordination de soins s’articulant dans le projet 

global d’accompagnement peut-être proposé si 

cela s’avère nécessaire avec le secteur libéral. 

 

Afin de permettre et/ou de faciliter le potentiel d’auto-

nomie, dans la vie quotidienne, de compenser une 

difficulté fonctionnelle, de communiquer, de se dépla-

cer… L’équipe peut accompagner la personne dans la 

recherche de matériel spécifique.  

 

 

L’articulation du Service SAVS-SAMSAH avec le CAP –

EMPLOI et le SAMETH ou encore PREST’APAHM per-

met d’offrir à la personne d’accéder à une activité pro-

fessionnelle adaptée. 

 

L’équipe peut vous conseiller afin de découvrir les as-

sociations sportives, de loisirs et/ou culturelles et ainsi 

pouvoir accéder aux équipements adaptés. 

 

 

Afin de permettre à la personne une mobilité maxi-

male, un accompagnement et es conseils peuvent être 

proposés par le biais des enseignants de conduite 

auto du service d’Auto-école adaptée de l’association. 

Ainsi, l’équipe  peut évaluer vos besoins que ce soit 

pour passer le permis de conduire ou le régulariser 

suite à une perte d’autonomie. Enfin, l’équipe peut 

vous proposer un accompagnement pour une adapta-

tion de véhicule. 
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